
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

COVID-19 Metz, le 30/04/2020
Bilan d’étape de la distribution des équipements de protection individuelle aux 
personnels prioritaires, notamment des établissements sociaux et médico-sociaux

Sous  l'égide  de  l'Agence  régionale  de  santé  (ARS)  Grand  Est,  de  sa  délégation  territoriale  57
(DT ARS), et de la préfecture de zone, les personnels de la préfecture de la Moselle et les sous-
préfectures (corps préfectoral, personnels administratifs, techniques, …), avec le soutien du Service
départemental d'incendie et de secours (SDIS 57), du Conseil départemental de la Moselle et des
Armées (opération Résilience), ont poursuivi cette semaine l’approvisionnement en équipement de
protection individuelle des professions prioritaires, notamment au notamment des établissements
sociaux et médico-sociaux.

Ainsi, depuis le début de la semaine du 27 avril 2020 :

• près de 330 000 masques chirurgicaux qui ont été distribués aux EHPAD, ainsi qu'aux autres
établissements sociaux et médico-sociaux, aux transporteurs sanitaires et aux opérateurs de
pompes-funèbres ;

• plus de 62 000 sur-blouses qui ont été livrées aux EHPAD.

Au total, depuis le début du mois d’avril 2020 :

• plus  d' 1  330 000 masques ont été  distribués par  les  personnels  de la  préfecture et  les
équipes du SDIS 57 et du conseil départemental de la Moselle ;

• près  de  80  000  blouses  et  sur-blouses  ont  été  distribuées  aux  personnels  soignants,
établissements de santé et aux EHPAD, dont 10 000 provenant d'un don du Groupe EDF et
transportées par le 3ème régiment de Hussards ;

• plus de 14 000 litres de solution hydroalcoolique, ont été transportés depuis le Bas-Rhin par
le 511ème régiment du train, pour être distribués aux hôpitaux et établissements sociaux et
médico-sociaux de la Moselle.

Grâce à l'étroite collaboration entretenue entre les équipes de la DT ARS 57, des préfectures de zone
et de département et de l'ensemble des sous-préfectures de la Moselle, avec l'appui et le soutien
logistiques du SDIS, du conseil départemental, et des Armées dans le cadre de l'opération Résilience,
des distributions d’équipements de ce type continueront d’être régulièrement effectuées dans les
semaines à venir en Moselle, pour la protection des professionnels en première ligne dans la gestion
de cette crise sanitaire.  
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